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ASSEMBLÉE NATIONALE
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MIEUX MANGER EN SOUTENANT LES FRANÇAIS FACE À L'INFLATION ET EN 
FAVORISANT L'ACCÈS À UNE ALIMENTATION SAINE (889) - (N° 1019) 
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AMENDEMENT N o 18
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Le I de l’article L. 230-5-6 du code rural et de la pêche maritime est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Au plus tard le 1er janvier 2025, les gestionnaires, publics et privés, des services de restauration 
collective scolaire proposent, une fois par semaine, un menu « produits régionaux ».

« Un menu « produits régionaux » est composé de féculents, de protéines et de fruits et légumes 
respectant les règles relatives à la qualité nutritionnelle des repas prévues à l’article L. 230-5 et 
garantissant l’équilibre nutritionnel dont, au moins la moitié des aliments provient d’un périmètre 
de 250 kilomètres maximum. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Favoriser l’accès à une alimentation saine pour les Français passe par un soutien de l’économie 
locale. La consommation de produits alimentaires locaux est source de bénéfices pour la santé du 
consommateur et pour l’environnement. De plus, c’est un moyen de soutenir les producteurs, 
l’économie locale et l’environnement professionnel régional dans un contexte de globalisation.

La consommation dans les services de restauration collective scolaire, d’un menu « produits 
régionaux », une fois par semaine, est ainsi une double garantie : un bassin professionnel et artisanal 
régional valorisé ; et une alimentation saine et de saison.

Ainsi, cet amendement vise à instaurer un menu hebdomadaire « produits régionaux » dans les 
services de restauration collective scolaire.


